
10 partenaires pour signer la convention 
«Etablissement en Démarche de Développement Durable»

Le mercredi 21 octobre à 17h30, 
Micheline HOTYAT, Recteur de 
l’académie de Caen a reçu la 
Direction Régionale de l’Agriculture 
de l’Alimentation et de la Forêt, 
la Direction Régionale de 
l’Environnement, la région Basse-
Normandie, les Conseils généraux du 
Calvados, de la Manche et de l’Orne, 
l’Agence de L’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie (ADEME), 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(AESN), et le Groupement Régional 
d’Animation et d’Initiation à la Nature 
et à l’Environnement pour signer la 
convention E 3D.

Ils ont tous décidé d’unir leur forces 
pour aider les établissements qui le 
souhaitent (collèges et lycées) à entrer 
en démarche de développement 
durable. 

Concrètement, un établissement 
en démarche de développement 
durable s’engage dans une logique de 
progrès environnemental, culturel, 
social et économique intégré au 
projet d’établissement.
Cette démarche amène l’établissement 
et tous ses partenaires à apporter des 
réponses concrètes aux enjeux locaux 
et planétaires du développement 
durable.
Les réponses apportées seront 
élaborées étape par étape 
dans un esprit de découverte, 
d’apprentissage, de construction 
collective et d’évaluation continue.
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convention reconnaissent que 
l’éducation au développement 
durable : 
- S’inscrit dans une approche 
globale et une démarche de 
progrès alliant composante 
environnementale, sociale, 
économique et culturelle.
- S’appuie sur un processus 
de concertation large pour garantir 
et encourager l’implication et la 
participation de tous les acteurs
- Place l’individu au centre des 
stratégies de gestion de territoire
- Implique dans un parcours 
d’apprentissage cohérent tout au 
long de la vie
- Doit se réaliser dans un 
souci constant de transparence, de 
qualité et d’effi  cacité sur le terrain 
Les dispositifs et les actions doivent 
être évalués dans une perspective de 
progrès.

Par cette convention ils s’engagent 
donc à soutenir les établissements 
scolaires qui souhaitent s’investir dans 
une démarche de développement 
durable.


